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Compte Rendu de l’Assemblée Générale ordinaire 2020 

de la ligue de vol libre Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Le  5 mars 2021   à 18 h00 par visio-conférence 
Cette réunion est organisée par « visio-conférence », conformément aux articles 4 et 5 de 

l’ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 
 
 

Pour le CD Etaient présents :                                Absent excusé : Sauveur Esposito 

• François Michel Galland                                                             

• Jean-François Fauchier                                                               

• Béatrice Mathieu       

• Valérie Claessens                                                                                                                              

• Michel Agu                                                                                    

• Lydie Ledieu Foglia                                  

• Richard Weber                                                                 

• Mohamed Souifi 

• Olivier Humbert 

• Patrick Joliet 

• François Richard 

• Jean-Pierre Le Moigne 

• Julien Escallier 

• Christian Capello 

• Patrice Guien 
 
 
Alain ETIENNE, membre du Bureau Directeur et président de la commission sites repré-
sente la FFVL. 
   
  Les CDVL 04, 05, 83 et 84 sont représentés  
  47 personnes se sont connectées.   Présence des clubs, structures… 
 Un essai de vote par l’application sécurisée « Quizzbox » est réalisé avec succès ; il y a33 
votants représentant 7605 voix  ce qui permet d’assurer le quorum. 
  Le quorum étant respecté, l’Assemblée Générale peut délibérer valablement.  
  La réunion commence à 18h suivant l’ordre du jour  
 

 

• Approbation du compte rendu de l’assemblée générale de 2019 
          Le compte rendu de l’assemblée générale du 25 janvier 2020 (qui  est en ligne sur le site 
de la ligue www.lvlpaca.ovh)   est approuvé à l’unanimité par 28 votants, 7605  voix. 
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• Rapport moral du président 
  François Michel Galland présente son rapport moral illustré par un diaporama, mis en 
ligne sur le site.. 
 
 

Les effectifs : Avec petite diminution de l’effectif des kiteurs (1226 pour 1369 soit -10.3%) 
 On compte 116 structures pour 4609 licenciés (4572 en 2019 soit plus 0.8%) dont 834 femmes 
(18% pour 808 en 2019 soit 3.2%) et 409 jeunes (9% pour 398 en 2019 soit +2.8%)  
          
    Le Président présente les rapports d’activité des commissions : 
 

-  Commission feminine 
Le rapport ici: https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-feminine-.pdf 
 

-  Commission cerf-volant boomerang 
Le rapport est ici https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Cerf-volant-et-boomerang.pdf 

-  Commission handicap 
Le rapport est ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-handicap.pdf 
  

-  Commission espaces aériens 
Le rapport set ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Espaces-aeriens.pdf 
 

-   Commission  compétitions 
Le rapport est ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Espaces-aeriens.pdf 
 

-   Commission formation parapente 
Le rapport est ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/CR-Formation-2020.pdf 
 

-   Commission sites 
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-sites-2020.pdf 
 

-  Commission kite 
Le rapport est en cours de finalisation 
 

-  Commission delta plane 
Le rapport est ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/COMPTE-RENDU-ACTION-
DELTAPLANE.pdf 
 

-  Commission médicale 
Le rapport est ici : https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/CR-commission-medicale.pdf 
                                                                                           
   Les aides financières accordées par la Ligue                                                                                                                                                                                    

https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-feminine-.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-handicap.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Espaces-aeriens.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Espaces-aeriens.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/CR-Formation-2020.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/Commission-sites-2020.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/COMPTE-RENDU-ACTION-DELTAPLANE.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/COMPTE-RENDU-ACTION-DELTAPLANE.pdf


 

3 

 

– Tableau des aides financières accordées et demandées est en ligne sur le site de la ligue.  
En 2020 : 22545€ d’aides ont été accordées pour 42842 € accordés par le CD, en raison d’un grand 
nombre d’action annulées ou reportées à cause de la situation sanitaire. 
 
 Le tableau est en ligne sur le site : 
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/Aides-financieres-2020-ddes-4-decembre.pdf    
Le Président évoque l’accidentalité en 2020 qui, dans des circonstances différentes, a été en baisse 
par rapport à l’année précédente 
 
  Le président présente le projet d’augmentation de la cotisation à la Ligue PACA qui passerait de 
1.50€  à 2,00€ par an en 2022. Ce projet set soumis aux votes de l’AG : 
 32 votants sur 34 inscrits, pour 4541 voix (77,4%), contre 1323 voix (22.6%), abstention 1677 voix. 
  L’augmentation est actée, elle prendra effet à la reprise des licences 2022. 
                                                                                          
Le rapport moral du président est en ligne sur le site de la Ligue :  
 https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/Rapport-moral-du-president.pdf 
 Ce rapport est soumis aux votes, il est approuvé à l’unanimité des votants : 29 votants, 7270 voix. 
 
 

3. Voler Mieux 
 

 Patrick Joliet expose que 8 structures de la ligue ont bénéficié d’aides de la FFVL. Il y a 4700€ qui 
ont été demandés dans le cadre des 6000€ réservés aux actions ayant trait à l’amélioration de la 
sécurité. 
24740€ ont été demandés dans le cadre des autres actions pour un montant de 29000€ 
disponibles pour le total des dossiers Voler Mieux. 
 Il restera quelques actions finançables, mais il ne faudra pas attendre trop longtemps. 
Il faut être attentif lors du montage des dossiers. 
   
 

 
4. Rapport financier 2020 et quitus au trésorier, vote du rapport financier.  
Prévisionnel 2021. Cotisation 2022 
 
   Le trésorier Michel Agu, présente le rapport financier pour l’exercice 2020, tandis que les 
tableaux des comptes d’exploitation, du bilan prévisionnel et du bilan analytique sont 
présentés à l’écran. 
 

   
  Le rapport financier 2020 est équilibré avec un montant de 79975€ en actif et en passif. 
  Le compte d’exploitation prévisionnel pour 2021 est prévu en équilibre pour un montant 
de 105212€. 
 
Le rapport financier  2020 est voté par 32 votants (7438 voix) 
Le budget prévisionnel 2021 est voté par 32 votes (7438 voix) 

              Le rapport est soumis au vote et adopté à l’unanimité. Quitus est donné au trésorier. 

https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/Aides-financieres-2020-ddes-4-decembre.pdf
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/03/Rapport-moral-du-president.pdf
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Budget analytique de la ligue pour 2020 : 
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Le bilan financier pour 2020 : 
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Il y a un reliquat crédit de 25000€ qui date des structures antérieures et qui reste inchangé 
depuis 2012 
Budget prévisionnel 2021 : 
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  Il est demandé (Arnaud Chasset Kite 13) si nos associations sont « d’intérêt général » ce 
qui permet des déductions fiscales sur les dépenses engagées par un particulier pour une 
association. Ce sujet a déjà été discuté au niveau fédéral, Alain Etienne précise que oui, la 
FFVL est d’intérêt général, mais il s’avère que la défiscalisation n’est pas possible, car la 
Fédération offre des services multiples. 
Mais Christian Capello qu’il a fait lui-même une demande aux services fiscaux et que la 
réponse a été d’une possibilité de déduction de 66% des dons pour une structure offrant 
une activité. 

.  
         Une mise au point relative aux versements des aides financières aux clubs a été demandée, le 
Président qui est déjà intervenu sur ce point dans son rapport renvoie à la procédure telle qu’elle 
est décrite sur le site de la Ligue : https://lvlpaca.ovh/administratif/subventions/ 
 
   

 
5.  Présentation des travaux des commissions. 

 
  Les rapports des commissions qui ont été présentés par le Président dans son rapport 
moral sont tous visibles sur le site de la Ligue : 
https://lvlpaca.ovh/la-ligue/les-comptes-rendus/ 
 

 
 

6. Présentation des nouveaux candidats au Comité Directeur. Vote. 
  Le Président donne la parole aux candidats à l’élection au Comité Directeur qui se présen-
tent à tour de rôle, à l’exception de Valérie Claessens et de Olivier Vallat (présent pendant 
plus d’une heure) qui ont eu des soucis de connexion informatique : 
 
Collège OBL  

• Olivier Humbert (commission parapente et treuil)  qui compte 7080 voix est élu 

• Julien Escalier (Formation) qui compte 7207 voix est élu 
 

Collège associatif 

• Michel AGU (trésorier)  élu avec 7162 voix 

• Pierre BAYON (Sites secteur Nord) élu avec 7162 voix 

• Christian CAPELLO (Kite) élu avec 7162 voix 

• Jean François FAUCHIER (Vice Président, handicap) élu avec 7354 voix 

• François Michel GALLAND (Président) élu avec 7474 voix (unanimité) 

• Patrice GUIEN (Compétitions) élu avec 6046 voix 

• Philippe LEBAILLY (Nouveau secrétaire) élu avec 5890 voix 

• Lydie LEDIEU FOGLIA (delta)  élue avec 7143 voix 

• Jean Pierre LE MOIGNE (secretaire  sortant ) élu avec 5792 voix 

• Béatrice MATHIEU ( femmes, sites Sud) élue avec 6193 voix 

• François RICHARD (Espaces aériens) élu avec 7012 voix 

• Mohamed SOUIFI (cerf-volant   boomerang) élu avec 7249 voix 

https://lvlpaca.ovh/la-ligue/les-comptes-rendus/
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• Olivier VALLAT (kite nouveau) élu avec 7162 voix 

• Richard WEBER (informatique et communication) élu avec 7282 voix 

• Valérie CLAESSENS (Commission féminine) élue avec 5926 voix 
 

  Les 2 candidats au collège OBL et les 15 candidats collège associatif aux 15 postes sont élus, ils 
forment le nouveau comité directeur qui se réunit dans une « autre salle » (virtuelle) pour élire le 
président. 
 
  Après la réunion du Comité Directeur élu, l’Assemblée générale reprend avec les participants qui 
ont réussi la connexion. 
   François Michel GALLAND a été réélu président de la Ligue par le Comité Directeur et ce vote est 
présenté à l’Assemblée Générale, qui l’approuve. 
   Michel AGU est nommé trésorier 
   Philippe LEBAILLY est nommé secrétaire général  
   Béatrice MATHIEU est nommée au Bureau Directeur 
   En raison de leurs compétences, deux membres sont  cooptés au  CD : 

• Rémy  GODEFROY pour la compétition  parapente et  l’équipe de Ligue 

• Martial LE BIHAN en tant que référent régional pour la formation deltaplane 
 

 
7. Questions diverses 

 
  Patrice Guien présente « Perform’air » une nouvelle approche de la compétition qui est 
développée pour favoriser la venue de nouveaux Directeurs d’Epreuves et que l’on retrouve sur le 
site de la Ligue : 
https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/performair-V2.pdf 
 
 François Michel Galland revient sur l’importance qu’il attache aux formations aux premiers 
secours (PSC1) 
 
  L’aménagement du site de Banon présente des difficultés de financement du fait de la non-
participation de la Région à cette opération ; le Président va contacter les responsables régionaux 
pour tenter de résoudre ce problème. 
              
La séance est levée à 21h00. 

          
 

Le président                                                                                                       Le  secrétaire 
 

       François Michel GALLAND      Jean Pierre LE MOIGNE 
 

https://lvlpaca.ovh/wp-content/uploads/2021/02/performair-V2.pdf

